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PREMIER RAPPORT DU PROJET AGRICOL  
AVEC L’APPUI FINANCIER DE MADAME HERMINE 

 

1. TITRE DU PROJET :  

 
« CONTRIBUER A L’ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE EN 

VUE DE REDUIRE LA PENURIE ALIMENTAIRE DANS LA VILLE DE 
BANDUNDU ET SES ENVIRONS. »  
 

2. LIEU D’EXECUTION DU PROJET :   

 

Pays : République Démocratique du Congo  

Province : Kwilu 
Ville de Bandundu (Chef-lieu de province) 

 
3. NOM DE L’ORGANISATION :  

 
ASBL ONGD BUNKETE 

Conducteur des travaux : Ingénieur Ange MBWATA  
Siege social : Numéro 38, Avenue Wamba, Quartier Mampuya, 

Commune de Disasi. (Bandundu-ville, chef-lieu de Province) 
Téléphone : +243 817373151  

Courriel : ongdbunkete@yahoo.fr;  
Blog site: www.ongdbunkete.skyrock.com 

 
4. LANCEMENT DES TRAVAUX DU PROJET  

 

 ASPECT TECHNIQUE 
 

Je vous fais parvenir notre premier rapport en ce moment, parce 
que nous avons rencontré beaucoup des difficultés d’ordre 

technique. En effet, l’agriculture a Bandundu-ville, repose encore 
sur l’unité familiale pour une consommation quotidienne.  

Dans le cadre du projet, il a été prévu de réalisés des travaux 
avec le tracteur pour une production de subsistance. Or dans 

toute la Province, il y a qu’un seul tracteur, chez le Prêtre du 
village d’Ito dans le diocèse de Kenge qui met à la disposition de 

la population leur tracteur en location.  
Ainsi, nous devrions donc attendre ceux qui avaient payés pour la 

location du tracteur avant nous. Nous étions obligé d’attendre 
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notre tour, et cela nous a fait endurer deux 2 mois, afin d’aller 
avec le tracteur à la ferme de l’ONGD BUNKETE, située à 38 

kilomètres de Bandundu-ville. C’est ce qui justifie notre retard de 
rapport et aussi, par manque de connexion à l’internet pour se 

communiquer régulièrement avec vous. 

 
 DEROULLEMENT DES TRAVAUX  

 
Les travaux préparatoires des champs notamment l’abattage, le 

dessouchage, le labour et le hersage ont été bien réalisés. Nous 
avons procéder immédiatement à la plantation de manioc relative 

à la saison.  
Ainsi, l’acquisition des matériels aratoires et intrants agricoles, 

ont été faite. Ainsi nous nous focalisons au facteur de viabilité et 
de pérennité du projet, que nous œuvrons à assurer la sécurité 

alimentaire dans la ville de Bandundu et ses environs.  
 

 SITUATION FINANCIERE 

 

 Montant reçus : 3000 USD  

 Achat de matériels aratoires et intrants agricoles : 500 USD ; 

 Location tracteur pour labour et hersage : 500 USD pour 2 hectares ;  

 Restauration : 200 USD ; 

 Transport : 150 USD ; 

 Entretien et surveillance : 250 USD ; 

 Fabrication d’une fosse pour la baignade de manioc : 400 USD ; 

 Montant restant dans la caisse : 1000 USD. 

 

 POURSUITE DES TRAVAUX  

 

 Arrachage et décor de manioc : 

 Séchage et la mise dans des sacs :  

 Restauration et Transport : 

 Imprévus :      

  

 INVITATION SPECIALE DES MEMBRES DE L’ONGD 

BUNKETE A MADAME HERMINE DE VENIR A BANDUNDU-

VILLE. 

 

Fait à Bandundu, le 19 décembre 2018 

-//- Ingénieur Ange MBWATA NESSE -//-  


